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CDAS du 22 février 2013.

Déclaration liminaire

Les organisations syndicales FO, CFDT, Solidaires et CGT de Loire-Atlantique
condamnent les suppressions d’emplois dans le réseau de l’action sociale.

Après des années de suppressions d’emplois liées à la RGPP dans tous les
services du Ministère, l’État employeur s’attaque désormais aux emplois de
l’action sociale.
� 15 suppressions d’emplois dans les délégations viennent d’être réalisées,
sans concertation, privant les assistants de délégations des droits et garanties
élémentaires.
� 27 délégations se retrouveront fin 2013 avec seulement le délégué pour
gérer l’action sociale départementale.
En Loire-Atlantique, la situation est certes différente, mais elle n'en est pas

moins difficile puisque la délégation doit en sus de ses missions soutenir ses collègues vendéens touchés
par un double arrêt de maladie.
Grâce aux luttes de 1989, les agents avec les organisations syndicales ont réussi à imposer et à construire
un réseau d’action sociale de proximité et départemental.

Ce réseau de proximité a fait la preuve de son efficacité
Le réduire, c’est porter atteinte à l’action sociale ministérielle, c’est accompagner une logique de
réductions des moyens humains, destructrice de cohésion sociale.
Un réseau restreint, c’est une action sociale dégradée et inefficace.
L’action sociale, avec tous les personnels de délégation, a pour mission d’aider, d’accompagner,
d’améliorer les conditions de vie au et hors du travail des agents actifs (titulaires ou non), des retraités, et
de leurs familles.
Pour continuer à répondre aux besoins, l’action sociale doit être au plus près des agents.

Tous les moyens humains doivent être sauvegardés
Pour gérer au quotidien les aides et prêts sociaux, la restauration, les logements sociaux, la petite enfance,
les vacances, l’arbre de Noël, les sorties locales, la solidarité envers les agents en difficulté etc., les
délégations doivent disposer de tous leurs moyens humains.
Les premières informations sur le projet de loi de Finances pour 2014 augurent de budgets ministériels en
régression.
Au-delà du fonctionnement du réseau, ce sont bel et bien les prestations qui sont menacées.
Le budget de l’action sociale appartient aux agents. Réduire les moyens en personnels et les crédits, c’est
reprendre aux agents une partie de leur bien collectif.

C’est pourquoi nous exigeons l'arrêt immédiat des
suppressions d’emploi à l’action sociale !



Compte-rendu d'activités 2012:

Les chiffres

Actifs Retraités Enfants
2013 4099 3125 1850
2012 4254 2843 2165
2011 4241 2729 2235
2010 4231 2622 2197
2009 4430 2448 2006

La tendance ne s'inverse pas au niveau des actifs (toujours en baisse) et des retraités (toujours en
hausse)....

L'exécution du Budget du BIL 2012

Arbre de Noël 61 935 €
Retraités 12 730 €
Amitiés Finances Industries 3 250 €
Actions Familles 1 991 €
Actions Jeunes 16 430 €
Intervenants (avocat, psy, CESF) 8 490 €
Mini-colos 5 340 €
Conférences 1 871 €

112 008.79€

La répartition du BIL 2013

Le montant alloué à la délégation est le même qu'en 2012 : 112 500 € (sans réserve).

Les chiffres de l'Arbre de Noël :

Coût prévisionnel : 61 000 € pour un potentiel de 984 enfants.

Le spectacle sera une revue cirque cabaret (coût du spectacle 12 050€, réservation salle 17
520€).

Enfants de 0 à 3 ans : chèque infini 30€

13 à 14 ans : chèques disque 25 €

Friandises 10 € par enfant

Animation pendant le goûter proposé à l'issue du spectacle.

Activités pour les enfants:

 6-8 ans :
� 2012 : une demi-journée passée au Cinématographe de Nantes (88 participants pour 1335 €).

� 2013 : une sortie à Planète Sauvage (29 mai et 5 juin). Coût/enfant : 28,72 €

9-10 ans (les 6 et 13 juin) :
� 2012 : sortie à Pont-Caffino (99 participants pour 3 699 €).

� 2013 : Accro-branche à Indian Forest (les 15 et 22 mai 2013). Coût/enfant 46,70 €.

11-12 ans
� 2012 : ''Les mondes inventés de Jules Verne'' (62 participants pour 3 759,03 €)

� 2013 : Futuroscope (2 mai). Coût/enfant : 39,50 €.

13-14 ans :

� 2012 : une journée à Disneyland (110 participants pour 7 637 €).

� 2013 : le Parc Astérix (le 30 avril)/ Coût/enfant 44,92 €.

Mini-colo de la Toussaint



• 2012 : La Baule : (39 participants pour 5 340 €)

• 2013 : Murs Erigné (du 26 octobre au 2 novembre 2013). Coût /enfant pour les
familles: de 180 à 330 € ou 225 à 375€ avec option poney selon le quotient familial
(subvention de la délégation sociale déduite).

Les actifs

• 2012 • Une croisière sur la Loire et la découverte de Trentemoult (84 participants pour 651,32 €.
• Un week-end à Sarzeau (47 participants pour 1340 €)

• 2013 • Cirque d'hiver à paris (16 novembre). Potentiel de 50 participants. Coût réel /personne : 76 €
avec une participation selon le quotient familial de 10 à 40 €.
• Journée Art Vignes (4 mai). en car avec visite du vignoble nantais, de
la serre aux papillons (Château de Goulaine) et Clisson (Garenne-Lemot). Prévision de 50
personnes. Coût réel/personne : 36,96 € avec une participation de 5 à 30 € selon le quotient
familial.
• Week-end à la Rochelle du 13 au 15 septembre. 57 personnes. Coût différent selon l'âge des
participants (gratuit pour les – 3ans), puis progressifs selon l'âge des enfants. 113 €/adultes

Retraités:

• 2012 Galette des Rois 1163 € 158 personnes
• Visite de TERRA BOTANICA 68 personnes 1001 €
• Voyage en Italie 59 personnes 1069 €/personne .pas de prise en charge par la délégation
• Saint Lary : 35 participants 2580 €
• La vie d'artiste en Ile de France : 41 personnes 2770 €
• Repas de Noël : 159 participants 1731 €
Le cercle de loisirs, 2ème mardi de chaque mois 470,90 €

• 2013 • Visite du Golfe du Morbihan, croisière jusqu'à l'Ile aux Moines: 18 avril 2013 (100
personnes – 74 €/personne - subvention de 0 à 25 €)

• Séjour au centre EPAF de Cap Ferret : 28 septembre au 5 octobre (52 personnes –
550 €/personne – subvention de 0 à 130 €)

• Journée découverte œnologique en Val de Loire Anjou: 17 octobre (50 personnes –
75 €/personne – subvention de 0à 25 €)

• Voyage à Prague (du 3 au 10 et du 10 au 17 juin). 1040 €/personne - pas de participation de la
délégation.

• Repas de Noël : 1er décembre – 100 personnes – 76 € personne – subvention de 0 à 25 €.

Consultations

1. Avocat � 60 consultations pour 3774 €

2. Psychologue � 22 consultations pour 1150 €.2012

3. Economie sociale et familiale � 27 consultations pour 3566 €



Conférences

� Préparation au départ en retraite
2 conférences
974 €

� S'adapter et se protéger face aux
nouvelles technologies

82 participants
503 €2012

� Stress au travail
62 participants
400 €

� Préparation au départ en retraite 16 avril et 4 juin

� Burn-Out Pas de date2013

� Mal de dos Pas de date

Amitié Finances Industrie (AFI) :
Comme d'habitude, un geste de solidarité (cadeau) pour les agents en arrêt (+ de trois mois) et pour ceux en CLM ou
CLD (+ d’un an).
2012 : 1 colis alimentaire grande détresse (64,40 €), 45 cadeaux spécifiques (1575 €), 45 colis fin d'année (1550 €)

Journée mondiale de lutte contre le SIDA
Comme habituellement la délégation a organisé une action ciblée. Renouvellement en 2013 dans des conditions non
encore définies.

------------------------------------

Un CDAS aura lieu le 14 mars 2013 pour élire le nouveau délégué des services sociaux. Nous
souhaitons une bonne et belle retraite à Yvan, retraite bien méritée … car il aura œuvré pour
mettre en place les demandes des organisations syndicales. Notre délégation fonctionne bien et

nous espérons qu’à l’avenir, cela va pouvoir continuer sans mettre en péril la santé des collègues
qui y travaillent.

Ce poste de délégué est ouvert à tous les cadres …mais hypocritement la direction ne donne à la
délégation le droit de l’écrire que concernant les cadres B et C….

Les cadres A ont donc jusqu’au mardi 5 mars midi pour faire acte de candidature.

Faites le savoir autour de vous !
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